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AGRICULTURE ET PÊCHE

Article III -116

L'Union définit et met en œuvre une politique commune de l'agriculture et de la pêche.

Par produits agricoles, on entend les produits du sol, de l’élevage et de la pêcherie, ainsi que les
produits de première transformation qui sont en rapport direct avec ces produits. Les références à la
politique agricole commune ou à l'agriculture et l'utilisation du terme "agricole" s'entendent comme
visant aussi les forêts et la pêche, dans la mesure où elles sont compatibles avec les
caractéristiques particulières de ces secteurs.

Explication éventuelle :


